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Note de service 

OBJET : Objectifs enVir0~mentaux de rejet pour le projet Mine Niocan 
inc. i Oka 

Ci-inclus les objectifs envirOnnementaux de rejet (OER) pour l'effluent nnal des 
eaux d'exhaure du projet mentionné en objet. Les OER pour les eaux du site SLC sont 
égaiement précisés dans ce qui suit : 

OER pour les eaux d'exhaure 

Le tableau 1 présente les OER qui sont estimés en termes de concentration et 
charges tolérables à i'efiluent. Ces OER sont basés sur un débit maximai d'effluent de 
2 280 m3/j. On prévoit atteindre ce débit à la phase 2 du projet. 

Les débits d'étiage (QI&,, Q s - 3  et Q-7) ont été estimés par le Cenîre d'expertise 
hydrique du Québec sur la base des débits d'étiage à la station Belle-Rivière à Sainte 
Scholastique. Les débits ont été estimés au point de rejet en multipliant les débits du 
cours d'eau à la station de n5férence par le ratio des superficies entre la station (28 km*) et 
la superficie au point de rejet dans le ruisseau Rousse (15 ion2). Les eaux puisées par les 
agriculteurs n'ont pas été considérée, la quantité prélevée étant inconnue. 

Pour les substances toxiques, la dilution obtenue est de 1 :1,36 avec le 410-7 et 
1 :1,65 avec le Q5-30. La diiution estimée pour les paramètres conventionnels est de 
1 :2,33. 

Vous constaterez d'ailleurs la faible différence enke les critères de qualité de l'eau 
et I'OER correspondant, étant donné les faibles débits du ruisseau Rousse en période 
d'étiage. 

... 2 



2 

OER pour les eaux du site SLC 

Au site de l’ancienne mine, aucune dilution n’a été retenue pour les rejets dans le 
petit ruisseau sans nom. En effet, en deçà d’une superficie de bassin où les deOts 
deviennent négligeables en pénode d’étiage, l’entreprise doit viser le respect des critères 
de qualité de l’eau au point de rejet. 

Nous n’avons pas non plus calculé d’OER pour les débits générés uniquement en 
mars et avril (respectivement 9 593 m3 et 5 889 m3, mensuellement). Comme il s’agit 
principalement d’eau de pluie ou d’eau de fonte des neiges, leur qualité ne devrait pas être 
problématique en regard des critères de qualité de l’eau. 

Si nécessaire, nous pourrons définir des OER spécifiques à ces deux mois. II 
faudra cependant obtenir une évaiuation des débits du milieu récepteur au point de rejet 
prévu plutôt que dans le ruisseau Rousse. De plus, si les débits évalués pour ces mois 
correspondent à des débits moyens, les débits du milieu récepteur seront à évaluer. 

Pour le rejet à ce site, on se référera donc au tableau 2. 

Toxicité globale de l’effluent 

outre les objectie spécifiques pour chaque contaminant, la réalisation de tests de 
toxicité permet de vérifier la toxicité globale d’un effluent et intègre ainsi les effets de 

toxiques non mesurés. 
synergie, d’additivité et d’antagonisme, de même que l’influence de con taminants 

LRS OER déîïnis pour la toxicité aiguë et chnique des eaux d’exhaure et des eaux 
du site SU: sont également prhnt6s aux tableaux 1 et 2. 

C. C. M. Yves Grimard, DSEE-suvice dea avis et dcs cxpertiscs 



Tahbau 3 : Niocsn ine. $ Oka 



i l 
I 

Tableau 1 : Niocan inc. à Oka 
Objectifs environnementaux de rejet pour l'effluent final des eaux d'exhaure 

19-mars-O2 

(3) Concentration médiane mesurte à la station 05220006 du r&eau-rivières du MENV. Pour le fer, un facteur de correction a été utilisé h partir 
de la forme totale pour estimer la ûaction soluble à l'acide. 

(4) L'objectifde rejet de cc contaminaat est inférieur au seuil de detectioa Le seuil de d W o n  suivant denent temporairement la conmûation 
h ne pas dcpasSa à l'efüucnî, è moins qu'il soit démontré que le seuil identifié ne peut &tre o h  en raison d'un effet de mahicc : argent 5% 
04 mgA; mermit IE-04 mgil; huiles et graises 02 mgA 

( 5 )  crithe d d 6  pour un milieu rhpteur dont la dureté médiane est de 100 mgA CaCO,, selon les données à la station 05220006 du &eau- 
nviércs du MENV. 

(6) Critke d k m i d  pour une temphîure de (20) OC en été et de (7) "C en hiver et pour une valeur médiane de pH de 7,9 selon les d o n n h  de 
la station 05220006 du réseau-rivières du MENV. 

(7) En ce qui concerne les huiles et -es, leur divenité pemet dement de specifia une gamme de toxicité, c'est pourquoi on dent une 
valeur guide d'intcrumtion plutôt qu'ua OER cette vaieur de 0,Ol mgll muitipiiée par le taux de dhtion seri à orienter la mise en place des 
meilleurcd pratiques d'entretien et d'opération ou tcchnoiogies d'asmkiwmcnL 

(E) Critère calcul6 pourun milieu rhptcur dont la concentration mediane cn chlorures est de 20 mgll, selon les donnas de la staüon 05220006 
du rkesu-rivières du MENV. 

(9) Cette exigence, rquise dans la directive sur lu mines et tous les règlements existants sur les rejets industriels, satisfait la protection du d i e u  
mw. 

10) L'unité toxique aiguë (Wa) comspond à IOû/CL50 (%viv) (CL50 : conmûation létale pour 50 %des orgammes test&.) 

11) L'unité toxique chronique (UTc) COmSpOnd 

12) Les tests de toxicité demandb sont spccifits à FanocXe 1. 

lOû/CSEO (CSU) : concentration sans &et observable). 





Tableau 2 : Nioean inc. à Oka 
Objectifs environnementaux de rejet pour l'effluent final du site SLC 

19--02 

(2) Critère calcul6 pour un milieu reCepteur dont la dureté mediaae est de 100 mg4 CaC03, seionles d o m h  à la station 05220006 
du réseau-nvi& du MENV 

(3) Critère déteminé pour une température de (20) "C en été et de (7) "C en biver et pour une valeur médiane de pH de 7,9 selon 
les données de la station 05220006 du reSeau-nvi& du MENV. 

(4) En ce qui conceme les huiles et graissW, leur diversité permet seulement de Specier une gamme de toxicité, c'est pourquoi on 
dent  une valeur .pi& d'intervention piutôt qu'un OER Cette valeur de 0,Ol mgii multipliée par le taux de dilution sert à 
onenter la mise m place des meilleures pratiques d'entretien et d'opération ou technologies d'assainissement. 

(5) Cnthc caldé pour un milieu réceptnir dont la mnmûation m é d i i  en chionues est de 20 ma, selon les données de la 
Won 05220006 du réseaU-rivi& du MENV. 

(6) exigeme, rcquk daos la directive sur les mines et tous les règleme~ts existant$ sur les rejeb industriels, satisfait la 
protcctiondumilinir&pteur. 

(7) L'unité toxique aigué ma) correspond à 100/CL50 (%v/v) (CL50 : concenhhon I&Ie pour 50 %des organismes testés). 

(8) L'unité toxique chronique (Wc) comspond à IOOKSEO (CSEO : concentraiion sans effet observable). 

(9) Lw tcsts de toxicitt demandes sont sp6citié.s à l'annexe 1. 



Annexe 1 : TESTS DE TOXrCITk SÉLECTIO&S POUR LA VÉRLFICATION DU 
RESPECT DES CRITkRES DE TOXICITI? GLOBALE AUX EFFLUENTS 

Les tests de toxicité aiguë à utiliser sont les suivants : 

k détexmination de la toxicité Iétaie chez les microcrustacé (Daphnia magna). 

CEAEQ, 2000. Centre 
d’expertise en analyse environnementaie du Québec. Ministère de I’Enviromement. MA 
500-D.mag. 1.0 

Détermination de la toxicité létale CL548h Duphnia magna. 

k détermination de la létaïté aiguë chez la truite arc-en-ciel (Oncorhynchus myhs)  
Environnement Canada, 2000. Méthode d’essai biologique : méthode de référence pour la 
détennktion de la létalité aiguë d’effluents chez la truite arc-en-ciel. Environnement 
Canada, Conservation et Pmtection, Ottawa SPE 1 M 1 3  deuxième édition. 

> détermination de la létalité aiguë chez le méné tête-de-boule (PNnephulespromekzs) 

U.S.EPA, 1993. Methods for measuring the acute toxicity of effluents and receiving waters 
to freshwate-r and marine organisms (fourth edition), U.S.EP.4, Office of Research and 
Development, Ohio. EPA/600/4-90-027F, August 1993. 

Les tests de toxicité chronique à utiliser sont les suivants : 

> essai de croissance et de suMe des larves de tête-de-boule (Pimephlespromelus) 

Enviromment Canada, 1992. Méthode d’essai biologique : essai de croissance et de survie 
des larves de tête-deboule. Environnement Canada, Conservation et Protection, Ottawa. 
SPE 1 W 2 2  ; modifié novembre 1997. 
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> déî ermination de la toxicité - Inhibition de la croissance chez l’algue (Selenastnrm 
capricomuhtrn). CEAEQ, 1997. Détermination de la toxicité - inhibition de la croissance 
chez l’algue Selenartmm capricornutum. Centre d’expertise en analyse environnementale du 
Québec. Ministère de l’Environnement. MA 500 - S.cap. 2.0. 




